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BIODIVERSITÉ2.5.5

Le maintien d’un cadre environnemental propice au développement des
activités passe par le respect et la sauvegarde de la biodiversité. Selon
le récent rapport « Living planet » du WWF, on observe un déclin très
préoccupant des populations d’oiseaux, de mammifères, d’amphibiens et
de reptiles à la surface du globe depuis 1970.

Hermès se mobilise pour la protection de la biodiversité dans sa sphère
de responsabilité directe, dans sa sphère d’influence élargie, et par des
engagements volontaires au-delà de sa sphère d’influence économique.

« La nature nous inspire depuis 1837. La protection de la biodiversité
est une opportunité magnifique. Transmettre cette richesse aux
générations futures nous oblige. C’est un combat du présent. » Axel
Dumas, gérant d’Hermès.

POLITIQUE

Pour répondre aux enjeux actuels concernant la perte globale de
biodiversité, Hermès s’est engagé de façon concrète avec une stratégie
formalisée en 2018 et mise à jour en 2020 autour de quatre axes
structurants : former, collaborer, évaluer et agir. Hermès poursuit ses
engagements biodiversité avec un plan à cinq ans qui concerne ses
activités en France (80 % de la production) et à l’international. Le sujet
est supervisé par le Comité développement durable (deux membres du
Comité exécutif) et est suivi par un comité dédié.

Les quatre piliers retenus ont pour but de guider le groupe et ses métiers
dans la mesure de l’empreinte biodiversité des chaînes de valeur, de
co-construire des actions correctives et positives, ou encore
d’accompagner la montée en compétence de l’organisation. Ils intègrent
des engagements précis qui décrivent des objectifs clairs et des horizons
de temps dédiés.

Hermès a profité de la mise à jour de cette stratégie biodiversité pour
renouveler son engagement individuel auprès du dispositif Act4Nature
International. La stratégie et les objectifs qui y sont attachés ont donc
fait l’objet d’une validation par un comité de parties prenantes
inhérentes à la gouvernance de cette alliance multipartites (entreprises,
pouvoirs publics, scientifiques et associations environnementales).

Les nouveaux engagements de la maison s’inscrivent dans la continuité
des précédents et se définissent de la façon suivante :

Former : il s’agit d’accroître les actions internes de sensibilisation às

la biodiversité et de former sur les enjeux et la stratégie biodiversité.

Objectifs : former les directeurs généraux, experts et comités
développement durable en 2021, étendre aux Comités de direction,
collaborateurs des sites et filières en 2023, puis à tous les
collaborateurs d’ici 2025.

Collaborer : le groupe souhaite approfondir le partenariat déjàs

existant avec le WWF France pour des approvisionnements
responsables ainsi qu’avec d’autres ONG spécialisées. Cette
approche est déterminante dans le développement de pratiques
d’élevage responsables, notamment pour les cuirs exotiques où des
partenariats plus spécifiques, tels que le soutien à l’ICFA, la SAOBC
ou la RSPCA 1.(UK), sont utiles pour approfondir de nouvelles
recherches scientifiques et soutenir l’élevage responsable. Plus
généralement, il souhaite aussi étendre ses collaborations avec des
parties prenantes expertes de ces sujets.

Objectifs : poursuivre les travaux avec ces organisations reconnues
d’ici 2023.

Évaluer : Hermès souhaite construire une matrice d’analyses

d’impacts robuste fondée sur la cartographie des chaînes de valeur.
La mesure de l’empreinte biodiversité du groupe selon les cinq
pressions de l’IPBES 2.en sera la résultante.

Objectifs : mesurer l’empreinte biodiversité, notamment des
principales chaînes d’approvisionnement (cuir, soie, cachemire, bois,
coton) d’ici 2025 avec WWF France et CDC Biodiversité par
l’approche GBS. Intégration des enjeux identifiés dans les outils de
reporting d’ici 2025.

Agir : des plans d’actions proportionnels au niveau d’impact sur touss

les sites et filières matières premières devront être réalisés et
soutenir le développement des Science Based Targets. En parallèle,
le groupe s’engage à poursuivre ses actions positives engagées
au-delà de sa sphère de responsabilité directe.

Objectifs : certifier 100 % de la filière autruche d’ici 2022. Établir des
plans d’action pour 100 % des sites à « plus faible impact » d’ici
2023, pour ceux à « fort impact » et pour ses principales filières
d’approvisionnement d’ici 2025. En complément, réinvestir dans le
fonds Livelihoods et sur des projets biodiversité via la Fondation
d’entreprise (quatre projets dédiés d’ici 2023).

 Royal Society for the Prevention of Cruelty to Animals1.
Intergouvernemental science policy Plateforme on Biodiversity and Ecosystem Services2.
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ACTIONS MISES EN ŒUVRE ET RÉSULTATS

Les actions sont développées en suivant les quatre axes stratégiques
énoncés ci-dessus.

METTRE EN PLACE DES ACTIONS 2.5.5.1
DE FORMATION POUR LES COLLABORATEURS

Le module d’e-learning dédié à la biodiversité a été déployé en 2021.
Cette formation accessible à tous a été développé en mode coopératif
avec des collaborateurs de la maison provenant de différents horizons.

Pour rappel en 2020, des membres du comité opérationnel
développement durable du groupe ont suivi des formations organisées
par Conservation International (CI) sur la biodiversité dans le cadre du
Fashion Pact. Des formations spécifiques ont été organisées pour un
groupe de travail composé d’experts internes dans le cadre du projet de
cartographie des enjeux biodiversité selon la méthodologie GBS avec le
WWF et CDC Biodiversité. Un séminaire de sensibilisation suivi par une
centaine de cadres et co-animé par WWF France, a rappelé le constat
scientifique issu du dernier rapport de l’IPBES, présenté les cinq grandes
pressions que les activités humaines exercent sur la nature et
communiqué le positionnement de la maison et ses objectifs

TRAVAILLER EN PARTENARIAT 2.5.5.2
AVEC LES PARTIES PRENANTES

Hermès souhaite s’entourer des meilleures compétences pour
progresser dans le domaine de la biodiversité.

L’accord de partenariat avec le WWF France, signé depuis mai 2016, a
été renouvelé en 2020. L’objectif est de travailler conjointement à la
préservation des écosystèmes en analysant les interactions avec les
chaînes d’approvisionnement du groupe. Ce partenariat s’exprime
notamment à travers les axes suivants :

l’évaluation des principaux enjeux environnementaux des filièress

d’approvisionnement (diagnostic, plans d’action). 

un travail spécifique sur les enjeux liés au risque hydrique grâce às

l’outil d’évaluation de l’empreinte eau douce du WWF : le Water Risk
Filter ;

un travail innovant sur la mesure globale de son empreintes

biodiversité, en collaboration avec CDC Biodiversité.

Hermès a poursuivi son travail de collaboration avec le Cambridge
Institute for Sustainable Leaders, après l’étude sur la filière brésilienne
des vers à soie, en démarrant l’analyse de l’impact sur la biodiversité
d’une nouvelle filière de matières premières.

Le groupe a également poursuivi ses travaux très opérationnels avec des
ONG de terrain impliquées sur la protection de la biodiversité : en Afrique
du Sud, avec la SAOBC, sur le sujet des autruches mais aussi des
écosystèmes locaux (eau) ; avec l’ICFA pour les crocodiliens, avec l’ONG
anglaise RSPCA sur les sujets de bien-être animal. De même, en 2019, le
groupe a initié une démarche de meilleure connaissance de son
empreinte eau dans l’ensemble de ses sites et ceux de ses fournisseurs
(75 sites). Dans le cadre de cette étude, les impacts éventuels sur la
biodiversité sont pris en compte et analysés.

En parallèle, la Fondation d’entreprise Hermès a également renouvelé
son partenariat avec WWF France pour la préservation du patrimoine
naturel et des écosystèmes, en soutenant la réduction de la criminalité
liée aux espèces sauvages, quatrième activité criminelle transnationale
au monde, et de futurs projets de protection.

DIAGNOSTIQUER LES IMPACTS 2.5.5.3
SUR L’ENSEMBLE DE LA CHAÎNE DE VALEUR

Hermès a mesuré en 2021, son empreinte grâce à l’outil Global
Biodiversity Score porté par CDC biodiversité (filiale de la Caisse des
dépôts), mis en œuvre avec l’appui du WWF France et basée sur des
données terrains, financières et théoriques de 2019.

Le GBS est un outil d’évaluation de l’empreinte biodiversité des
entreprises. Les résultats sont exprimés en MSA.km2, où MSA est
l’abondance moyenne des espèces (Mean Species Abundance), une
métrique caractérisant l’intégrité des écosystèmes.

DIFFÉRENCES ENTRE MÉTRIQUES, UNITÉS, OUTILS ET INDICATEURS (CDC BIODIVERSITÉ, 2020)

kg

GBS

MSA.m2MÉTRIQUE / UNITÉ kg - unité de mesure de la masse
d'une personne

balance  - outil permettant de peser
une personne

poids - indicateur de la masse
d'une personne

MSA.m² - systéme grâce auquel
l'intégrité écologique peut être
mesurée

GBS - outil permettant d'évaluer
l'empreinte sur la biodiversité

Empreinte sur la biodiversité - 
indicateur pouvant être utilisé
par une entreprise

OUTIL

INDICATEUR
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L’analyse est menée en analysant l’impact des différentes composantes changement d’affectation des sols dans le bassin versant. Ces pressions
de l’activité économique sur ces écosystèmes selon les pressions sont dérivées des travaux de l’IPBES. Le calcul repose sur l’utilisation de
suivantes : utilisation des sols, fragmentation, empiétement, dépôt la base de données GLOBIO, et permet de calculer des impacts statiques
d’azote atmosphérique, changement climatique, perturbation et dynamiques, sur les Scopes 1 (opérations directes) et 2 (achats
hydrologique, conversion des zones humides, émissions de nutriments et d’énergie hors combustibles) comme 3 amont (autres achats).

PROCESSUS DE RÉCOLTE ET ANALYSE DES DONNÉES (CDC BIODIVERSITÉ, 2020)

Extensions 
environnementales 

(EXIOBASE)

Chiffres
d’affaires (€)

Quantifications 
économiques des 

activités humaines

Achats (€)

Entreprise

Données
d’entrée

Modèles 
entrée-sortie 
(EXIOBASE)

Inventaires
Commodités
et produits (t) 

Emissions (t) et 
usages de l’eau

(m3)

Commodités,
services ou produits 

transformés 
consommés ; 

émissions de GES ; 
Eau consommée ou 
prélevée ; Azote (N) ; 

Potassium (P) 

Changement
d’usage des sols par 
type et localisation; 

concentration N et P-; 
conversion des zones 

humides

Inventaires 
écologiques
exhaustifs

Pressions
Pressions 
terrestres, 
aquatiques 

et écotoxicités
(provisionnel)

Impacts,
état de la 

biodiversité
Biodiversité

Outils CDC 
Biodiversité

Modèle
GLOBIO

Chiffres d’affaires
et montants
d’achats par 

industrie et région

Au total, 92 % du chiffre d’affaires d’Hermès est couvert par cette
analyse, c’est-à-dire tous les métiers d’Hermès mais avec quelques
exceptions, notamment la bijouterie, dont la méthodologie dans le GBS
n’est pas encore adaptée (données et facteurs d’impacts non adéquats
sur en particulier sur l’utilisation par Hermès d’or recyclé et non d’or
minier, à la date de l’évaluation, versions 1.1 et 1.2.1-bêta utilisées). Le
périmètre de l’étude comprend les Scopes 1, 2 et 3 amont (c’est-à-dire
hors phase d’utilisation). Ce périmètre est nommé par CDC Biodiversité
« Scope Intégré Verticalement ».

RÉPARTITION PAR SCOPE DE L'EMPREINTE DYNAMIQUE TERRESTRE HERMÈS

Scope 3
95 %

Scope 1
2 %

Scope 2
3 %
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Hermès a choisi de piloter les actions et les investissements du groupe
en se focalisant sur l’empreinte dynamique terrestre, qui fait état de la
dégradation annuelle. La majorité de l’empreinte est liée à l’amont de la
chaîne de valeur. Les principales pressions pour la biodiversité terrestre
sont notamment liées à l’occupation des sols (cultures, élevages) et aux
émissions de gaz à effet de serre (Scope 3 amont), démontrant une
relation forte entre climat et biodiversité.

Si les calculs d’impact sur la biodiversité sont encore peu répandus, les
premières comparaisons permettent de considérer Hermès comme ayant
une activité moins intensive sur la biodiversité que celles identifiées dans
les données intersectorielles disponibles.

INDICE SUR L'INTENSITÉ D'IMPACT DYNAMIQUE TERRESTRE EN MSA.M2/€ 
(ENTREPRISE MOYENNE EN BASE 100)

325

100

46

Industrie chimique
(Scope Intégré
Verticalement)

Entreprise moyenne
(tous secteurs,

Monde, Scope 1)

Hermès
(Scope Intégré
Verticalement)

Données sectorielles de CDC Biodiversité

Focus sur le métier Maroquinerie-Sellerie
Une attention particulière a été porté au métier de Maroquinerie-Sellerie
qui représente 45,5 % du chiffre d’affaires du Groupe tout en contribuant
à plus de 50 % de l’empreinte dynamique terrestre.

EMPREINTE DYNAMIQUE TERRESTRE PAR ACTIVITÉ 
(SCOPE INTÉGRÉ VERTICALEMENT, MSA.KM2)

Maroquinerie-Sellerie

Vêtements
et
Accessoires

Soie et
Textiles

Distribution Support

Parfum
et Beauté

Autres 
métiers
Hermès

L’analyse des contributions aux pressions sur la biodiversité repose sur
une analyse détaillée de la chaine d’approvisionnement (essentiellement
en France et en Europe pour la maroquinerie). Ces pressions sont à 95 %
au sein de la chaine d’approvisionnement amont (scope 3). Les travaux
ont permis d’identifier deux leviers prioritaires d’action au sein de nos
filières :

l’alimentation animale ;s

l’élevage (hors alimentation).s

Fin 2021, plusieurs travaux ont été initiés avec d’autres acteurs des
filières et des experts sur ces leviers dans le but de mieux appréhender
leurs impacts au sein de la chaine de valeur, pour comprendre comment
réduire leur empreinte sur la biodiversité.

Changement d’usage des sols

Pour lutter contre la déforestation, Hermès prend en compte ses
risques liés à sa chaine de valeur en amont. Sur celle-ci, 3 sujets
principaux ont été identifiés : l’utilisation des sols pour
l’alimentation animale, l'utilisation d'essences de bois pour les
objets Hermès Maison et l'utilisation de carton pour les emballages.

1- L’analyse GBS de l’empreinte biodiversité terrestre du cuir chez
Hermès a permis de prendre conscience que l’alimentation bovine
représente un axe de travail significatif. Par conséquent, un groupe
de travail multidisciplinaire a été constitué avec pour mission de
travailler à la réduction de cette empreinte. Au vu de la complexité
du sujet, il est prévu à la fois un accompagnement théorique
universitaire et une démarche pragmatique avec certains
partenaires en 2022.

vulnérabilité des espèces (classification de l’espèce dans les listes
rouge de l’UICN : Union Internationale pour la Conservation de la
Nature). Cette démarche vise à réduire le risque de déforestation
(utilisation d’essences précieuse) et ainsi la préservation des
milieux naturels.

2- En assurant une demande de bois certifiés (certification FSC
pour le chêne, SVLK pour l’Acajou), Hermès s’assure un sourcing de
bois provenant de forêts avec une meilleure prise en compte de la
biodiversité, un maintien de la qualité de l’eau et prévenant la
réduction de l’érosion des sols. La maison réalise biannuellement
auprès de ses fournisseurs une évaluation en considérant la

3- Le carton et le papier utilisés pour les sacs et les boîtes orange
remis aux client sont 100 % certifiés FSC.

Par ailleurs, pour toute nouvelle implantation de site industriel, une
étude d’impact est réalisée, intégrant les enjeux liés à la faune, à la
flore et à la préservation des milieux naturels. Pour l’implantation
des nouveaux sites de maroquinerie, Hermès privilégie désormais
la reconversion des anciens sites industriels ou friches chaque fois
que c’est possible. À titre d’exemple, la maroquinerie de Montereau
est établie sur un ancien site d'une entreprise du secteur de
l'énergie, et celle de Guyenne sur un terrain de remblais routiers.
Les futures maroquineries de Riom, de Louviers, et de Saint Junien
sont également des reconversions de sites industriels et cette
démarche permet de limiter très fortement l’artificialisation des
surfaces tout en poursuivant la croissance de l’activité.
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METTRE EN ŒUVRE DES ACTIONS 2.5.5.4
DANS LES MÉTIERS, FILIÈRES ET SITES

Le groupe Hermès poursuit avec les partenaires auprès desquels il
s’approvisionne en matières naturelles, un travail constructif qui intègre
la protection de la biodiversité. Le groupe collabore dans ce cadre avec
des ONG internationales, selon les contextes, afin de mieux évaluer les
différentes composantes de la biodiversité qui le concernent et les
impacts sur sa chaîne d’approvisionnement.

Les sites de production, par leur implantation en milieu rural, sont
impliqués dans de nombreuses démarches en faveur de la biodiversité.

Maroquineries et autres sites de productions
Afin d’intégrer la sauvegarde de la biodiversité dès la réflexion autour de
l’implantation des futures maroquineries, un guide recensant les bonnes
pratiques a été rédigé en 2020. Les principes suivants ont été retenus :
à l’échelle parcellaire, les actions se traduisent par la mise en place
d’une gestion écologique des espaces verts. À l’échelle paysagère, il
s’agit de favoriser la connectivité écologique des sites avec leur milieu
environnant. Le référentiel de construction durable utilisé lors de chaque
nouveau projet d’implantation s’est donc enrichi et permettra désormais
aux architectes et paysagistes d’intégrer au mieux cette dimension dans
leurs projets.

En 2021, 14 maroquineries ont été évaluées sur 16 indicateurs fondés
sur les cinq facteurs d’érosion définis par l’IPBES : ils ont pour vocation
de mesurer la pression sur la biodiversité, c’est-à-dire à la fois l’impact
des activités sur les sites, l’état de l’environnement qui en résulte et les
réponses ou actions correctives mises en place. Ces indicateurs évaluent
la mise en place du guide de bonnes pratiques du pôle Maroquinerie
avec par exemple, aucune utilisation de produit phytosanitaire sur ces
14 maroquineries.

Les actions pilotes menées par le métier cuir ont vocation à être
étendues à l’ensemble des sites de production en France, permettant
d’atteindre l’objectif 2025 de 100 % des sites impliqués dans des
actions biodiversité.

À la CATE, un espace vert d’environ 5 000 m2 est laissé en friche et est
entretenu un seule fois par an afin de favoriser le développement de la
biodiversité.

Le site textile d’ATBC à Bussières a réalisé une zone « prairie fleurie –
luzerne » de 225 m2 pour l’alimentation des insectes et lapins sauvages.

Fermes (crocodiliens)
Les animaux élevés dans les fermes sont très majoritairement issus de
prélèvements d’œufs dans le milieu naturel, selon des quotas définis
annuellement par les autorités locales. Plusieurs acteurs garantissent le
bon fonctionnement de l’industrie de l’élevage en Australie et aux
États-Unis, en particulier les gouvernements locaux et leurs
départements en charge de la protection de la nature, les propriétaires
terriens, les chasseurs ainsi que les collecteurs d’œufs et les
incubateurs auxquels les fermes d’élevage achètent les œufs ou les
nouveau-nés.

À ce titre, les revenus réalisés par les propriétaires terriens grâce à la
collecte des œufs contribuent à l’entretien de ces zones humides, et
donc au maintien de la biodiversité dans ces espaces naturels. Par
ailleurs, les bagues Cites, dont l’usage est rendu obligatoire par la
convention de Washington, et les permis de collecte des œufs génèrent
des bénéfices pour les autorités locales (comme le Fish and Wildlife aux
États-Unis, ou le Département de l’environnement et des ressources
naturelles du Territoire du Nord en Australie). Ces ressources sont
consacrées ensuite au fonctionnement des services impliqués dans la
gestion des programmes de conservation des espèces, au suivi des
populations d’animaux dans le milieu naturel, au contrôle du respect des
exigences réglementaires et aux programmes de recherche sur les
crocodiliens.

De plus, des actions spécifiques sont décidées au niveau local. C’est le
cas notamment en Louisiane, où les fermiers doivent réintroduire dans le
milieu naturel au minimum 5 % des alligators – en bonne santé et ayant
atteint une taille minimum – élevés sur leur ferme. Cette réintroduction
est réalisée dans des zones définies par les autorités locales et sous leur
contrôle. L’élevage de l’alligator, fortement réorganisé à la faveur de la
mise en place de la convention de Washington, a contribué d’une part à
la sauvegarde de l’espèce et à son développement sans précédent dans
les zones considérées, et d’autre part, par effet induit, à la protection et
à l’entretien des zones humides (le « marsh ») où ces animaux vivent et
se reproduisent. Selon le Fish & Wildlife américain, une surface de
1,2 million d’hectares de zones humides est ainsi mieux entretenue.
L’objectif est de continuer à soutenir les fermiers dans leur
développement, et pérenniser ainsi ces effets.

Les sites de production, par leur activité et leur localisation, jouent donc
un rôle clé dans la préservation des espèces, la protection de la
biodiversité et l’économie locale. L'efficacité de leurs actions provient
d’un ancrage local fort, grâce notamment aux relations avec les
différentes autorités en charge de la protection de la nature, les
collecteurs d’œufs et les propriétaires terriens..

CONTRIBUER À DES ACTIONS POSITIVES HORS 2.5.5.5
DE LA SPHÈRE DE RESPONSABILITÉ D’HERMÈS

Entreprise responsable, Hermès prend en charge volontairement des
sujets liés à la biodiversité, au-delà de ses activités.

Fondation d’entreprise
La Fondation d’entreprise Hermès contribue à de nombreux projets liés à
la biodiversité et poursuit son action dans ce domaine. Elle soutient par
exemple un projet de grande ampleur en Afrique, en partenariat avec le
WWF France : Traffic/AfricaTwix. Ce projet a pour objectif d’améliorer la
lutte contre le braconnage, le trafic et le commerce illégal d’espèces
protégées en Afrique, à travers la mise en place d’outils informatiques de
dialogue entre les différentes autorités des pays concernés. La
Fondation continuera à appuyer ce projet. Depuis 2019, la Fondation
s’est engagée encore davantage sur le sujet, en soutenant un
programme du Muséum d’histoire naturelle Vigie-Nature Ecole 1., qui vise
à permettre à des écoliers de participer au recensement de la
biodiversité des campagnes ; et un soutien à l’ONG « L’Atelier paysan »
qui, par son approche agroécologique, pose les bases d’un
développement agricole plus respectueux de la biodiversité.

 https://www.fondationdentreprisehermes.org/fr/projet/vigie-nature-ecole1.
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Act4Nature International
Act4Nature est une initiative lancée par EpE (entreprises pour
l’environnement) et de nombreux partenaires. Elle a pour objectif de
mobiliser les entreprises pour protéger, valoriser et restaurer la
biodiversité, à la fois sur des engagements communs fixés par des
associations et institutions scientifiques, et sur des engagements
individuels spécifiques à chaque partenaire.

L’engagement commun (somme de 10 engagements) vise à intégrer la
question de la biodiversité dans toutes les activités, de la gouvernance et
de la stratégie aux opérations les plus concrètes, à la légitimer auprès
des collaborateurs et parties prenantes de l’entreprise de façon à
susciter et encourager des actions spontanées et diffuses.

L’engagement individuel est défini par chaque entreprise et propre à ses
activités. Cet engagement a vocation à évoluer régulièrement, car
Act4Nature se veut une démarche de progrès continu.

Pour mémoire, Hermès avait rejoint en 2018 le projet Act4Nature avec
de 64 acteurs de l’économie française, confirmant ainsi son engagement
en faveur de l’intégration de la biodiversité dans sa stratégie globale de
développement, et contribuant également aux objectifs fixés par la
communauté internationale sur la biodiversité.

En 2020, Act4Nature est devenu « Act4Nature International », qui
conserve les caractéristiques de l’engagement volontaire de la première
initiative mais renforce les modalités d’engagement exigées pour les
entreprises et rejoint l’initiative mondiale « Business for Nature ». Les
engagements d’Hermès sont décrits au paragraphe « Stratégie » de cette
section.

Cette même année 2020, Hermès avait saisi l’opportunité de la mise à
jour de ses engagements biodiversité plus ambitieux pour renouveler son
engagement individuel de 2018. Ces objectifs ont fait l’objet d’une
validation par l’ensemble des parties prenantes inhérentes à la
gouvernance de cette alliance multipartites (entreprises, pouvoirs
publics, scientifiques et associations environnementales).

Fashion Pact
Dans le cadre du Fashion Pact, Hermès s’est engagée au sein d’une
coalition dont l’un des objectifs est de soutenir le développement de
Science Based Targets pour la biodiversité et de contribuer à la
protection et à la restauration des écosystèmes et la protection des
espèces. En participant à cette coalition, le groupe s’inscrit dans un
objectif qui va au-delà de ses opérations et contribue à l’alignement d’un
secteur vis-à-vis d’objectifs globaux.


	Page vierge



